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Le CHSCT Ministe�riel du MAAF du 17 octobre 2017 e�tait pre�side� par Madame Anne Perret (en
l'absence du Ministre malgre� nos demandes re�pe�te�es).

Le CHSCT-M est compose� de 7 repre�sentant.es des personnels de�signe�.es par la  FSU (3), FO (2), UNSA et 
CFDT (1 chacun).

E�taient pre�sent-e-s a� ce CHSCT-M :

Pour la FSU : Didier HERBERT, secre�taire du CHSCT-M, Laurence Brault, Olivier Gautie�, Jacques Tuzelet, Marc
Versepuech et Jean-Marc Bruyas de l'ONIRIS de Nantes comme expert.

FO, L'UNSA et la CFDT e�taient pre�sents.

Pour l'administration :

SRH : J.-P. Fayolle puis son adjoint B. Mullartz, G. Jourdan, M.C Hamon, M. Lenfant, I. Fabre et P. Durand

DGER : N. DRIF, adjointe au sous directeur des dotations et compe�tences ;

Etaient aussi pre�sents : les ISST, un IGAPS.

Tout d'abord, nous avons lu une de�claration liminaire commune avec FO (en pie�ce jointe).

 L'UNSA et la CFDT ont aussi lu une de�claration liminaire.

Objet de la de�claration liminaire FSU/FO

" Nous avons mis l'accent sur notre volonte� d'aboutir sur les compe�tences du CHSCTREA (Comite� d'hygie�ne et
se�curite� et conditions de travail re�gional de l'enseignement agricole), ce qui passe par la  re�e�criture de l'arre�te�
de 2012 instituant les CHSCT au MAA.
 Le CHSCT compe�tent pour les agents de l'enseignement technique est en principe le CHSCTREA mais la
formulation de l'arre�te� sur ses compe�tences pour les « questions communes spe�cifiques » (sic) permet, depuis
2012, aux DRAAF qui pre�sident ces instances de les empe�cher de fonctionner au motif que les questions
souleve�es ne sont pas communes a� tous les e�tablissements !

En avril 2017, toutes les organisations syndicales (OS) repre�sente�es au CTM (Comite� technique ministe�riel) ont
re�clame� cette re�e�criture et le Ministe�re s'y est engage� apre�s avoir reconnu qu'il ne pouvait juridiquement pas
cre�er de CHSCT dans les EPLEFPA...
 He�las, les choses ont trai�ne�, les e�lections sont passe�es, trois ministres se sont succe�de�... et rien. Toujours pas
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de nouvel arre�te� !
 Des CHSCTREA encore empe�che�s !

Surprise : en re�ponse a� la de�claration, le Chef du SRH annonce en se�ance que de nouveaux e�le�ments
juridiques sont apparus et que de nouvelles propositions vont e�tre pre�sente�es aux OS dans une re�union d'un
groupe de travail « en novembre ».

A la question : "Est-ce a� dire que vous ne pre�voyez pas de re�e�criture de l'arre�te� de 2012 lorsque vous nous
proposez un arrangement juridique ?", le chef du SRH botte en touche en expliquant qu'il ne peut pas nous en dire
plus, que des experts juridiques sont en train d'analyser la manie�re dont pourraient fonctionner les CHCSTREA par
la suite....Une fois de plus, on nous me�ne en bateau et il y a fort a� parier que ce que l'on va nous proposer
ne sera pas la re�e�criture mais un bricolage pour nous endormir....
 üüüüü
 Les organisations syndicales amene�es par la FSU ont alors demande� une interruption de se�ance a� l'issue
de laquelle elles ont vote� une re�solution a� l'unanimite� :

Les OS du CHSCTM ne sont pas satisfaites des re�ponses apporte�es par le SRH sur la modification de l'arre�te� de
2012 sur la compe�tence des CHSCTREA. Elles s'apparentent a� une manoeuvre dilatoire qui prolonge un e�tat de
fait inadmissible : plus de la moitie� des personnels du MAA sont prive�s de CHSCT de proximite�.
 Les organisations syndicales exigent donc que l'arre�te� soit rapidement modifie� dans le sens de la
proposition unanime qu'elles ont pre�sente�e en de�but d'anne�e 2017.

Le SRH a rejete� le terme de « manoeuvre dilatoire ». Reste que le Ministe�re continue de « jouer la montre »... en
attendant que les CHSCT soient de�finitivement enterre�s comme le pre�voit la loi travail XXL dans le Prive� ?

" La de�claration liminaire mettait l'accent sur l'absence de re�ponse aux situations particulie�res et
pre�occupantes de certains EPLEFPA alors que la Pre�sidente du CHSCT-M s'e�tait engage�e, lors de la re�union
pre�ce�dente, a� se tourner vers la DGER et a� donner des e�le�ments de re�ponse... La Pre�sidente et la DGER n'en
avaient pas plus en se�ance.

" Nous avons tenu a� porter dans la de�claration la question de l'action de la hie�rarchie lors d'agressions et
mises en cause de personnels par les usagers des EPLEFPA (parents, e�le�ves, apprenti.es, stagiaires,
e�tudiant.es).

 En effet, de trop nombreux cas nous remontent ou� ce sont les personnels qui sont eux-me�mes mis en
cause et ou� une inspection, y compris sur la « manie�re de servir », est diligente�e. Non seulement ils ne
sont pas soutenus mais ils deviennent responsables de la situation. Les de�ga�ts sur la sante� de nos
colle�gues sont e�normes.

Sans re�ponse de l'Administration (« c'est un sujet »), la FSU a propose� le texte d'une re�solution qui a e�te� adopte�e
a� l'unanimite� :

Les organisations syndicales (OS) demandent la cre�ation d'un groupe de travail OS- SRH-DGER-Inspection
afin de pre�venir mais aussi accompagner les personnels en situation de souffrance lorsqu'ils sont mis en
cause par les usagers dans l'exercice de leurs fonctions.

Sur le fond, donc, l'Administration n'a pas re�pondu a� cette alerte mais elle a accepte� la mise en place du groupe de
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travail demande�.

 " Concernant le point 2.6 du PNP :

Pour la Pre�sidente, le CHSCTM ne peut pas de�cre�ter s'il ne faut plus exposer les femmes enceintes aux
pesticides. Cette de�cision ne peut e�tre prise que localement par les directions concerne�es via le document unique
d'e�valuation des risques professionnels.

Nous avons conteste� cette approche en rappelant la toxicite� des produits rencontre�s par les agents des SIVEP*et
des SRAL**. Ces produits, pour la plupart, sont Cance�rige�nes et/ou Mutage�nes et/ou Reprotoxiques (CMR).

" Concernant la circulaire du 28 mars 2017 :

Suite au courrier adresse� par le secre�taire du CHSCTM (en pie�ce jointe) a� la Pre�sidente et relatif a� la circulaire
du 28 mars 2017. Il a e�te� re�pondu qu'il n'y avait pas ne�cessite� a� cre�er un groupe de travail spe�cifique mais
qu'un bilan serait fait au CHSCTM de mars 2018 en me�me temps que le point sur le PNP puisque nombre de sujets
traite�s par la circulaire figurent au de�ja� PNP.

Ordre du jour

1) Approbation du PV de la se�ance ple�nie�re du 17 octobre 2017 :

Nous avons demande� la modification suivante :
 Page 9, la phrase de l'avant-dernier paragraphe remplace�e par : « La FSU interpelle la Pre�sidente sur les
situations e�voque�es en de�claration liminaire. Elle demande un coup de pouce du CHSCTM me�me si cela
concerne des situations particulie�res car toutes les instances de proximite�, parfois me�me au niveau national, ont
e�te� saisies. »
 üüüüüü
 2) Services d'Economie Agricole (SEA) :

La Pre�sidente a fait un point sur les SEA en ciblant les principales avance�es selon elle :

•  formation des nouveaux chefs de service en bino�me avec un cadre plus expe�rimente�,
•  possibilite� de majoration de salaire pour les contractuels « chef d'e�quipe »,
•  courrier aux direction de DDT(M) mettant l'accent sur la qualite� de l'accueil des agents contractuels,
•  ouverture d'un concours de technicien 1er grade,
•  ame�lioration de l'ergonomie des logiciels ISIS et OSIRIS en 2018.

 üüüüüüPour la FSU : les conditions de travail des agent-e-s des SEA sont toujours aussi de�grade�es. A savoir :
•  l'impossiblite� a� tenir les de�lais d'instruction des dossiers,
•  la grande inquie�tude des agents par rapport au MAEC et aux Aides Tre�sorerie Remboursables (ATR) verse�es

depuis 2015. En effet, les agents ne se sentent pas capables d'annoncer a� certains exploitants qu'il faudra
rembourser les ATR,

•  la re�gion ne joue pas son ro�le d'autorite� de gestion ce qui complique le travail des colle�gues,
•  l'harmonisation re�gionale ne fonctionne pas, on constate toujours des diffe�rences de traitement des dossiers

d'un de�partement a� l'autre,
•  la grande interrogation quant a� la PAC post 2020 et au devenir des agent-e-s.
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ü3) Groupe de travail « agressions » :

L'e�tat d'avancement d'un Guide de pre�vention des agressions au MAA (qui doit e�tre publie� sous la forme
d'une note de service et viendra comple�ter la note de service « agressions » SG/SRH/SDDPRS/2016-336 du
20/04/2016) nous a e�te� pre�sente�.
 Pour la partie enseignement, nous avons insiste� avec les RP de FO pour qu'il soit pre�cise� au sujet des agressions
entre agents qu'elles concernent les agents « avec ou sans lien de subordination », afin que ne soient pas minore�es
les agressions e�manant de supe�rieurs hie�rarchiques.
 De plus, le texte pre�sente� faisait re�fe�rence aux Commissions d'hygie�ne et se�curite� ( CoHS) des EPLEFPA qui ne
sont pas compe�tentes pour traiter des conditions de travail des personnels et qui comprennent des repre�sentant.es
d'e�le�ves, de parents, des professionnels...
 Elles ne sont pas pour nous l'instance approprie�e pour traiter des agressions internes ou externes. Ce sont les
CHSCT qui le sont.

4) Pre�sentation du re�seau des assistant-e-s de service social :

Une pre�sentation du service des assistant.es sociaux a e�te� faite et pourra e�tre retrouve�e sur l'intranet du
Ministe�re. A noter que chaque AS couvre un grand nombre de structures et de personnels. Ils et elles sont au
nombre de 16 au Ministe�re (+ 1 par rapport en 2010) et des structures sont couvertes par des AS d'autres
ministe�res.

üüüüüüüüPour la FSU : Nos remarques ont e�te� inte�gre�es mais il faudra revenir sur d'autres passages mentionnant
les CoHS, avant ou lors du recueil de l'avis du CHSCT-M sur le guide. Attention : le Ministe�re ne de�nombre que
tre�s peu d'agressions dans l'enseignement agricole !
 üüüü
 üüüüPour la FSU : A noter le scandale qui perdure de l'exclusion des agent-e-s contractuel-e-s des
e�tablissements des prestations sociales !

Cette pre�sentation n'a pas non plus mis en lumie�re le nombre grandissant d'interventions des assistants sociaux
dans les diffe�rents services dans le cadre des RPS, d'un retour a� l'emploi ou de difficulte�s personnelles...

Tre�s difficile d'avoir une re�ponse chiffre�e a� ce sujet...Nous avons aussi questionne� l'administration sur les
demandes actuelles des agents. Il nous a e�te� re�pondu que les demandes avaient e�volue� et que maintenant ces
demandes concernaient plus l'agent au travail.

De plus, les personnels de trop nombreuses structures n'ont pas de me�decin de pre�vention, notamment suite a� la
de�nonciation par la MSA des conventions passe�es avec elles.
 Nous demandons la cre�ation d'un service de me�decine au sein du Ministe�re. Celui-ci, qui s'y refuse, n'a rien a�
proposer aux agent.es !

ü5) Enque�te EPI : e�tat d'avancement

Pierre Clavel, ISST, a fait un point sur le projet d'enque�te de satisfaction des Equipements de Protection
Individuelle. En effet, les EPI et les e�quipements pour les inspecteurs en abattoir sont de�sormais achete�s via un
marche� public. Il est donc pre�vu de faire faire une enque�te par le re�seau des assistant-e-s/conseiller-e-s de
pre�vention.
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6) Recensement des agents en reclassement : e�tat d'avancement :

Madame Hamon, Cheffe du BASS, a fait un point sur le de�roule� du recensement et son pe�rime�tre. Cette enque�te
concernera tous les reclassements officiels (apre�s avis de la commission de re�forme et de�cision administrative) et
non-officiels (sans de�cision administrative).
 De plus, ce recensement concernera les accidents de service, les maladies professionnelles et les agents
be�ne�ficiaires de l'obligation d'emploi (agents en situation de handicap).

Ce recensement se fera a� partir d'un outil RH spe�cifique de�s 2017 sur le pe�rime�tre des DRAAF, DDI,
enseignement technique et supe�rieur et l'administration centrale.

Une premie�re pre�sentation sera faite au CHSCTM de mars 2018.

7) Re�union de�localise�e du CHSCTM le 12 de�cembre 2017 :

La Pre�sidente a pre�cise� le de�roulement du CHSCTM de�localise� au Lyce�e technique de Saint Germain en Laye
le 12 de�cembre 2017.

Ce CHSCTM sera de�die� a� l'enseignement agricole et traitera uniquement des proble�matiques « enseignement ».

Le programme sera le suivant :

•  visite de l'e�tablissement,
•  plan d'action de lutte contre les RPS,
•  pre�sentation de l'outil « risque majeur » qui sera de�ploye�.

Questions diverses :

üüüüüüüPour la FSU : L'enque�te sur les EPI et les e�quipements des inspecteurs en abattoir doit cibler le confort car
un EPI qui n'est pas confortable n'est, souvent, pas porte�. De plus, nous regrettons fortement le choix de
l'administration quant aux modalite�s de l'enque�te. En effet, l'utilisation du re�seau des assistant-e-s et conseiller-e-s
de pre�vention pour re�aliser cette enque�te constitue un filtre pre�judiciable a� la qualite� de l'enque�te.
 Les colle�gues en poste en abattoir sont capables de re�pondre seuls a� une enque�te...

üüüüüüüüPour la FSU : le recensement des reclassements au MAA est une demande du CHSCTM exprime�e le 23
juin 2017 (FSUet FO). La FSU est tre�s demandeuse d'une telle enque�te a� une pe�riode ou� les reclassements sont
devenus de plus en plus proble�matiques pour les agent-e-s du MAA. La mise a� disposition de donne�es chiffre�es
permettra ainsi d'objectiver le phe�nome�ne et de faire ressortir les services a� l'origine des reclassements les plus
nombreux.
 Ce recensement est donc un outil indispensable pour agir sur les situations de travail de�grade�es qui ge�ne�rent des
reclassements.
 üüüüüRetex influenza aviaire (question de la CFDT) :
 üü
 La Pre�sidente, en l'absence de la DGAL, a explicite� le RETEX « influenza aviaire ».
 Pour la FSU : les situations de crise de type influenza aviaire ne�cessitent anticipation et pre�paration. De plus, nous
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avons dit que la crise ne s'est pas limite�e au Sud-Ouest, les de�partements des re�gions des Pays de Loire et du
Centre Val de Loire ont aussi e�te� impacte�s. Or, les DD(CS)PP de ces de�partements n'e�taient pas pre�pare�es.

Existence d'un cahier des charges a� destination des organismes de formation retenus par le MAA pour les agents
en situation de handicap (question FSU) :
 M.C. Hamon, a pre�cise� qu'il n'existe pas de dispositif particulier mais qu'en cas de demande d'un agent-e en
situation de handicap, le MAA prend en charge les e�quipements ne�cessaires.

Elle a aussi ajoute� qu'une information sera faite par le re�seau des correspondants handicap et des ambassadeurs.

ONIRIS : mise en place d'une enque�te sur les cas de souffrance au travail et sur les conditions d'accompagnement
des personnels suite au suicide d'un agent cet e�te�.

Notre colle�gue, Jean-Franc'oic Bruyas en poste a� l'ONIRIS (expert FSU) a e�nume�re� les tre�s nombreuses raisons
d'un mal-e�tre profond dans cette structure du fait des agissements de la Directrice.

FSU et FO ont demande� une enque�te du CHSCTM sur les graves dysfonctionnements constate�s a� l'ONIRIS.

La Pre�sidente a affirme� que le CHSCTM n'e�tait pas compe�tent pour diligenter une enque�te et que l'enque�te e�tait
une pre�rogative du seul CHSCT local.

Elle a aussi ajoute� que le suicide d'un colle�gue e�tait toujours un choc mais que l'imputabilite� au service relevait de
la commission de re�forme uniquement.
 Interpelle�, Hubert Renault, ISST compe�tent pour l'ONIRIS, a admis que les re�unions du CHSCT « pouvaient e�tre
ame�liore�es »...
 üüüüüüüü
 La FSU et FO ont de�nonce� le climat social tre�s de�grade� a� ONIRIS  (Ecole Nationale Ve�te�rinaire,
Agroalimentaire et de l'Alimentation Nantes-Atlantique).

 Cette de�gradation est directement lie�e a� la gestion et au « management » de la Directrice. Dans ce climat,
les repre�sentant.es des personnels d'ONIRIS subissent de telles pressions qu'ils et elles ont de�cide� de
saisir le Ministe�re.

 Le 12 octobre, les OS sie�geant au CNESERAAV ont de�cide� de boycotter, sur cette question, l'instance. Ils ont
obtenu un rendez-vous avec le cabinet du Ministre le 18 octobre, avant la re�union du CNESERAAV reconvoque�.
Les repre�sentant.es FSU et FO au CHSCT-M ont conside�re� que le comite� ne pouvait fermer les yeux sur la
situation d'ONIRIS. Ils ont invite� un repre�sentant FSU d'ONIRIS a� venir te�moigner et ont soutenu la demande
d'enque�te du CHSCT-M. La re�solution propose�e a recueilli l'unanimite� :
 üü
 Conside�rant que le climat social a� ONIRIS est tre�s de�grade�, que les repre�sentants des personnels de l'ONIRIS
conside�rent que le dialogue avec la Direction est bloque�, les OS du CHSCT-M votent la constitution d'une
de�le�gation d'enque�te issue du CHSCT-M afin d'e�tablir les faits et de proposer des mesures de pre�vention.

Vos repre�sentants FSU au CHSCT-M :

Didier Herbert
 Antonio Dos Santos
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 Laurence Brault
 Olivier Gautie�
 Jacques Tuzelet
 Olivier Jullin

SIVEP* : Services d'Inspection Ve�te�rinaires et Phytosanitaires SRAL** : Service Re�gional de l'Alimentation.
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